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1.0 GENERALITES 
 
1 .1 CONSISTANCE DES TRAVAUX 

- Les travaux faisant l'objet du présent lot comprennent tous les ouvrages énumérés au présent C.C.T.P.  

- Ces ouvrages seront exécutés suivant les prescriptions du présent C.C.T.P., de son annexe ci-jointe 

"Prescriptions communes à tous les lots" , et de la série des plans du dossier. Ils comprennent tous les 

ouvrages annexes et prestations nécessaires au complet et parfait achèvement des travaux. 

- L'entrepreneur devra fournir ses installations complètes, et tous les travaux devront être exécutés 

selon les règles de l'Art.  

- La nature des travaux faisant l'objet de la présente consultation est définie dans "Les prescriptions 

communes à tous les lots". 

 

1 .2 DOCUMENTS TECHNIQUES GENERAUX 

- Outre les prescriptions techniques particulières, contenues dans le présent C.C.T.P., les ouvrages à 

exécuter seront conformes à la réglementation en vigueur, notamment aux Documents Techniques 

Unifiés (D.T.U.), et aux Normes Françaises (N.F.) en vigueur à la date de signature du Marché. 

 

2 .1 CLOISONS ET ISOLATION 

2.1 .1 POSE DES HUISSERIES 

- Pose et scellement des huisseries fournies au présent lot, par le titulaire du lot MENUISERIES  

- Huisseries bois de même épaisseur que les cloisons.  

- L'approvisionnement sur les lieux de pose et la fourniture de tous les accessoires de fixation sont dus 

par le titulaire du lot chargé de la fourniture des huisseries. 

- Jointage au mastic blanc le long des huisseries posées accolées contre refends, cloisons ou doublages. 

Concerne: -  Pose de toutes les huisser ies s ' insérant dans les c lo isons prévues au 

présent lot  

 

2 .1 .2 CLOISONS SECHES 98/48 CF 1H SUR OSSATURE METALLIQUE 

- Cloisonnement en plaques de plâtre de type Placoplâtre ou similaire, sur ossature métallique galvanisée.  

- Complexes constitués de: 

- Une ossature métallique galvanisée, épaisseur suivant type de complexe. - Une isolation intérieure de 

fibre minérale.  

- Doubles parements d'une ou plusieurs plaques de plâtre, suivant le type de complexe. 

- Cloisons de type 98/48 S, comprenant: 

- 1 ossature de 48 mm - 1 isolation de 45 mm - 1 plaque de 25 mm à chaque face. 

- Plaques hydrofugées, de type Placomarine ou similaire pour les salles de bains.  

- Mise en oeuvre sur sols bruts, avant exécution des ravoirages et carrelages.  

-  Ossatures et p laques à monter jusqu'aux faux p la fonds existants au n iveau 1 et 
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jusqu’en sous face du p la fond créé au RDC.  

- Mise en oeuvre suivant les prescriptions du fabricant, notamment pour: 

- La fixation haute.  

- La fixation basse.  

- La fixation sur murs.  

- Les raccords entre cloisons.  

- La liaison des huisseries.  

- Les renforts pour scellement d'objets lourds (à la charge du présent lot pour les équipements sanitaires 

et de chauffage, ameublement, éclairages, etc).  

- Les renforts à 1.00 ml de hauteur, dans les cloisons donnant sur les trémies d'escaliers.  

- Le traitement contre les remontées capillaires.  

- L'espacement et dimensionnement des montants d'ossature, en fonction des hauteurs à cloisonner.  

- La dissimulation des joints, etc.. 

- Traitement des angles saillants par bande armée de même marque que les cloisons précitées 

Concerne: -  Les c lo isons coupe feu 1/H du :  

-  loca l  technique au rdc  

-  du loca l  fourn itures au n iveau 1 .  

 

2 .1 .3 DOUBLAGES   

2 .1 .3 .1 DOUBLAGES SUR OSSATURE CF 1/H 

- Contre cloison composite, comprenant:  

- Une ossature métallique galvanisée Placostil ou similaire, y compris les sujétions de réglage et de calage 

pour rattrapage des aplombs et alignements, habillage des embrasures etc... 

- Un parement en plaques de plâtre lisse de 12.5 mm d'épaisseur.  

- Une âme isolante en panneaux semi-rigides de laine de roche de 80 mm d'épaisseur, pour les parties à 

isoler, suivant repérage des plans. 

-  Ossatures et p laques à monter jusqu'aux faux p la fonds existants au n iveau 1 et 

jusqu’en sous face du p la fond créé au RDC.  

- Mise en oeuvre suivant prescriptions du fabricant (Le traitement contre les remontées capillaires, 

l'espacement des montants d'ossature en fonction des hauteurs à cloisonner, la dissimulation des joints, 

etc...)  

- Traitement des angles saillants par bande armée de même marque que les cloisons précitées. 

Note cette prestation comprend tous les habillages des tableaux des menuiseries extérieures 

Concerne: -  Les doublages coupe feu 1/H du :  

-  loca l  technique au rdc  

-  du loca l  fourn itures au n iveau 1 .  
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2 .1 .3 .2 DOUBLAGES ½  STIL 

- Contre cloison composite, comprenant:  

- Une ossature métallique galvanisée Placostil ou similaire, y compris les sujétions de réglage et de calage 

pour rattrapage des aplombs et alignements, habillage des embrasures etc... 

-  Un parement en p laques de p lâtre l i sse de 12.5 mm d'épaisseur .  Classement MO 

- Mise en oeuvre suivant prescriptions du fabricant (Le traitement contre les remontées capillaires, 

l'espacement des montants d'ossature en fonction des hauteurs à cloisonner, la dissimulation des joints, 

etc...)  

- Traitement des angles saillants par bande armée de même marque que les cloisons précitées. 

Concerne: Su ivant loca l isat ion p lans projet arch itectes c lasse pr imaire 2 au n iveau 1 

 

2 .2 FAUX-PLAFONDS   

2 .2 .1 PLAFONDS SUSPENDUS CF 1/H EN PLAQUES A PEINDRE 

- Ossature métallique galvanisée Placostil ou similaire, suspendue en sous face des planchers existants, y 

compris toutes ossatures de renfort complémentaires.  

- Pose par vissage sur contre lattage métallique galvanisé de plaques à peindre Placoplâtre ou similaire de 

12.5 mm (BA 13). 

- Mise en oeuvre suivant les prescriptions du fabricant (Dissimulation des joints etc...).  

- Jointoiement à l'enduit et par bandes de calicots de même marque que les plaques.  

Concerne: -  Les faux p la fonds coupe feu 1/H du :  

-  loca l  technique au rdc  

-  du loca l  fourn itures au n iveau 1 .  

 

2 .3 BA 13 COLLE 

Plaques de BA13 collée sur support existant après révisions si nécessaire et toute sujétions de raccords 

Concerne: -  au droit  des part ies en l iège déposées par le t i tu la ire du lot Gros Oeuvre 

 


